
Proposition Modification Règlements des Coupes  

 

Article 6 

Texte actuel Proposition 

La Coupe de l’Indre seniors est ouverte à 
tous les clubs départementaux affiliés à la 
FFF. 
Toutefois, pour prendre part à ces 
épreuves, les clubs doivent participer aux 
championnats organisés par la Ligue ou le 
District de l’Indre et ne peuvent engager 
que leur équipe première participant aux 
championnats de Ligue et aux 
championnats de District. 
 
 
 
 
4- Tout desiderata correspond à une date 
de coupe de Coupe départementale ne sera 
pas pris en considération par la Commission 
Sportive 
 

La Coupe de l’Indre seniors est ouverte à 
tous les clubs départementaux affiliés à la 
FFF. 
a) pour prendre part à cette compétition, les 
clubs doivent engager leur équipe première 
participant aux championnats de District ou 
aux championnats de Ligue 
b) si l’équipe première d’un club participe à 
un championnat national c’est la première 
équipe réserve disputant un championnat 
tel que défini à l’article 6a qui sera engagée. 
Dans ce cas il sera fait application de 
l’article 16 du présent règlement. 
 
4- Tout desiderata correspondant à une 
date de  Coupe départementale ne sera pas 
pris en considération par la Commission 
Sportive 

 

Article 16 – Equipiers « supérieurs » 

Texte actuel Proposition 

Pour les coupes « seniors et U18 », les 
joueurs autorisés à jouer ne devront avoir 
participé à aucune rencontre de 
championnat national. 
Pour les coupes « U17 et U15 », les joueurs 
autorisés à jouer ne devront avoir participé 
à plus de trois rencontres de compétitions 
nationale (AG du 10.06.1995) 

Pour les coupes « seniors et U18 », seuls 3 
joueurs ayant participé à tout ou partie à 
cinq matchs  maximum à un championnat 
national seront autorisés à participer.  
Pour les coupes « U17 et U15 », les joueurs 
autorisés à jouer ne devront avoir participé 
à plus de trois rencontres de compétitions 
nationales (AG du 10.06.1995) 

 

Le Comité de Direction du 23.04.2020 émet un avis favorable, ce texte sera soumis à l’approbation 

des clubs lors de la prochaine Assemblée Générale. 


